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Concerne: Rponse du canton de Genve a la consultation sur le projet de Ioi
fdöraIe sur la coopration entre la Confdration et les cantons dans
respace suisse de formation (Loi sur la coopöration dans I‘espace
suisse de formation, LCESF)

Monsieur le Conseiller fdral,

Par lettre du 25 juin 2015, vous avez ouvert une large procdure de consultation sur le projet
de loi cit en titre et nous vous remercions de solliciter en premire ligne la position des
cantons. En effet, dans le domaine de la formation, us sont directement concerns par la
coopration avec la Confdration et doivent veiller ensemble la qualit et la permabilit
de Pespace suisse de formation, en vertu de l‘art. 61a, al. 1 de la Constitution (Cst).

Face la ncessit de garantir et de coordonner la poursuite de projets conjoints de la
Confdration et des cantons runis sous igide de la Confrence suisse des directeurs de
l‘instruction publique (CDIP), qui est son partenaire direct pour la coopration en matire
d‘ducation sur le plan national, le Conseil d‘Etat genevois partage les considrations du
rapport explicatif et leur rserve un accueil favorable.

II ne doute pas de la ncessit du projet de Ici sur la coopration dans l‘espace suisse de
formation (ci-aprs LCESF) puisqu‘elle remplacera utilement plusieurs bases gales sur
lesquelles se sont fonds jusqu‘ präsent la coresponsabilit et le cofinancement des deux
principaux domaines de cocpration:

• le monitorage de la formation, dans lequel le canton de Genve est particulirement
impliqu avec son service de recherche en ducation, et qui permet de produire le
Rapport sur l‘ducation en Suisse et de participer aux enqutes internationales PISA;

• le dveloppement d‘instruments et de mesures de la qualit dans le systme ducatif
suisse.

Du point de vue du Conseil d‘Etat, le projet soumis ä consultation doit, pour l‘essentiel,
permettre de poursuivre cette coopration au niveau des autorits, des administrations et
des institutions comptentes, en simplifiant e plus possible les procdures et en se basant
sur un partenariat clair et ouvert. Notre gouvernement relve que, jusqu‘ präsent, eile s‘est
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dveIoppe de manire pragmatique et concrte travers les organes institus depuis
i‘adoption des articies constitutionnels sur la formation en 2006.

La future LCESF doit ainsi constituer une base plus fiable et plus solide pour le financement
conjoint des institutions directement concernes dont i‘utilit et la pertinence sont teconnues
teiles que le Centre suisse de recherche en ducation (CSRE) et le Centre suisse de
services Formation professionnelle 1 orientation professionnelle, universitaire et de carrire
(CSFO), mais aussi i‘Institut pour I‘6valuation externe des coIes du degr secondaire II
(IPES).

A cet gard, le Conseil dEtat ne conoit pas que la participation de la Confdration pourrait
se limiter des contributions verses « par projet » qui ncessiteraient des requtes
ponctuelles et rptes. Comme eile assume conjointement, avec les cantons, la
responsabiiit de veiller ia quaiit et la permabiIit de i‘espace suisse de formation, la
Confdration doit en effet s‘associer durablement au financement de mesures
permanentes. Pour le Conseil d‘Etat, comme pour la CDIP, ii importe en particulier que la
Confdration, ainsi que les services concerns de son administration, soient bien au ciair
quant ä i‘interprtation commune qu‘il faut donner l‘art. 61a, al. 2 Cst. sur lequel est fond,
ä juste titre, ie projet de loi que vous proposez.

Sur ce point, ie canton de Genve se rallie aux doutes et la position vigilante exprims par
ie Comit de la CDIP, le 10 septembre 2015, suite aux ultimes modifications apportes sans
concertation au projet de loi, qui, au heu de mentionner les projets en cours et ies institutions
imphiques, prvoient en substance ha forme d‘une « convention de coopration » dont on ne
peut valuer ce stade son impact rel. Quoi qu‘ii en soit, une teile convention, qui reiverait
de la comptence du Conseil fdral, ne devrait en aucun cas aiourdir et comphiquer les
modalits de ia coopration entre les cantons et la Confdration qui ont fait leur preuve et,
au contraire, faciiiter les pratiques prouves avec succs en matire de contrats entre les
organes concerns de ia Confdration et des cantons.

En conchusion, en tant convaincu qu‘ ia suite de ha prsente procdure de consultation
vous saurez apporter toutes es ciarifications utiles sur ies points d‘interprtation qui
prcdent, le Conseii d‘Etat ne formule pas d‘objection de fond au projet sous sa forme
actuehle.

En esprant que les observaUons qui prcädent, associes cehles de ia CDIP, vous
permettront de prsenter une hoi qui renforcera durablement ia coopration entre ha
Confd&ation et hes cantons dans le domaine de ia formation, nous vous adressons,
Monsieur he Conseihler fdrah, i‘expression de nos sentiments ies meihleurs.
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